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(54) Système d’encadrement souple

(57) Système d'encadrement caractérisé en ce qu'il
comporte un corps (1), confectionné dans un matériau
souple et légèrement élastique capable de mémoriser
sa forme initiale après déformation et de garder une ri-
gidité suffisante pour éviter toute déformation involon-
taire lors de son utilisation courante. Ledit corps (1) est
destiné à venir s'adapter par déformation sur un élé-

ment à encadrer (2). Une cavité longitudinale (3) prati-
quée dans le corps (1) du cadre permet tout à la fois
d'accueillir l'élément à encadrer (2) et de rendre possi-
ble la déformation du cadre (1) nécessaire à l'insertion
dudit élément (2). Des incisions de dégagement (3) sont
pratiquées à l'arrière du cadre afin de permettre une dé-
formation suffisante pour l'insertion de l'élément à en-
cadrer.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte principale-
ment à un système d'encadrement dont les caractéris-
tiques essentielles et la nouveauté résident dans les
conséquences de l'utilisation d'un matériau souple et à
mémoire de forme pour sa réalisation.
[0002] De façon usuelle dans l'industrie de l'encadre-
ment, un cadre se compose de baguettes rigides ou
semi-rigides, aux dimensions et aspects très variables
auxquels il faut adjoindre un dispositif permettant de so-
lidariser le cadre avec l'élément à encadrer, le dispositif
peut être extrinsèque au cadre ou bien lui être intrinsè-
que à l'image de certains dispositifs - dont la présente
invention - fonctionnant par insertion de l'élément à en-
cadrer dans la structure encadrante. Les matériaux les
plus communément utilisés que sont le bois, le métal,
et la matière plastique ont chacun leur domaine d'appli-
cation spécifique. Cependant, aucun des matériaux
susmentionnés communément utilisés dans l'industrie
de l'encadrement ne satisfait à lui seul aux exigences
conjointes suivantes :

- possibilité de baguettes larges ou de très fort volu-
me

- grande simplicité et rapidité de montage et de dé-
montage

- grande diversité d'aspects et de colories
- extrême légèreté
- coût de fabrication très faible

[0003] Le dispositif selon la présente invention per-
met de satisfaire à lui seul à l'ensemble de ces différen-
tes exigences.
[0004] C'est, par conséquent, le but de la présente in-
vention d'offrir un système d'encadrement caractérisé
en ce qu'il offre conjointement : la possibilité de larges
bords et un volume très important mais également des
bords minces et discrets ; une grande simplicité et rapi-
dité de montage et de démontage (quelques secondes
suffisant à monter et démonter un cadre selon la pré-
sente invention) ; une importante variété d'aspects et de
colories (le type de matériau utilisé se prêtant à toutes
formes de traitements esthétiques tant du point de vue
de la forme, de la texture, que de la couleur), une extrê-
me légèreté facilitant la fixation au mur ou à tout autre
support, et tout cela pour un coût très réduit en raison
du faible prix du matériau utilisé et de la simplicité de
fabrication du cadre selon la présente invention.
[0005] Pour ce faire, le système d'encadrement selon
la présente invention est caractérisé en ce qu'il compor-
te un corps, confectionné dans un matériau souple et
légèrement élastique - tel qu'un moulage de mousse de
polyéthylène ou de polyuréthane ou tout autre matériau
possédant des caractéristiques proches - capable de
mémoriser sa forme initiale après déformation et de gar-
der une rigidité suffisante pour éviter toute déformation
involontaire lors de son utilisation courante. Ledit corps

est destiné à venir s'adapter par déformation sur un élé-
ment à encadrer. Une cavité longitudinale pratiquée
dans le corps du cadre permet tout à la fois d'accueillir
l'élément à encadrer et de rendre possible la déforma-
tion du cadre nécessaire à l'insertion dudit élément. Le
corps du cadre selon la présente invention est composé
d'une seule pièce, ou bien de plusieurs éléments joints,
par collage ou adhésif, de telle manière qu'ils ne forment
qu'une seule pièce.
[0006] L'élément à encadrer est un objet de faible
épaisseur et d'un seul tenant (tel qu'un sous-verre stan-
dard avec pinces métalliques, une peinture sur carton,
un miroir, etc.) notamment plan mais possiblement con-
cave ou convexe, répondant aux critères de rigidité mi-
nimum nécessaires à la mise en oeuvre du dispositif.
[0007] L'invention est également caractérisée en ce
que l'infériorité d'ouverture de la fente d'insertion - c'est-
à-dire l'ouverture débouchant sur la cavité longitudinale
- en position de repos (sans l'élément à encadrer inséré)
par rapport à la position d'usage (l'élément à encadrer
étant inséré) permet aux rebords du cadre d'exercer, en
position d'usage, une légère pression sur l'élément à en-
cadrer. Ceci a pour effet un maintien accru du cadre et
une meilleure finition.
[0008] L'invention est également caractérisée en ce
que des incisions adéquatement positionnées en fonc-
tion de la géométrie du cadre, et à l'arrière de ce dernier,
permettent la déformation du cadre nécessaire à l'inser-
tion de l'élément à encadrer. Leur utilité et leurs formes
varient selon la rigidité du matériau utilisé, leur disposi-
tion selon la géométrie du cadre :

a) Utilité de l'incision de dégagement : plus le ma-
tériau utilisé pour le cadre selon la présente inven-
tion est souple et élastique, moins le rôle des inci-
sions de dégagement est important. Cependant,
pour que le cadre puisse présenter un maintien con-
venable, notamment dans le cas de la réalisation
d'encadrement de grand format à bords épais, il
convient de choisir un matériau suffisamment rigide
et de réaliser des incisions de dégagement de taille
appropriée à cette caractéristique.
b) forme de l'incision de dégagement : plus le ma-
tériau utilisé pour le cadre selon la présente inven-
tion est rigide, plus la profondeur de l'incision de dé-
gagement doit être importante. Une rigidité accrue
du matériau permet un meilleur maintien de l'en-
semble et rend ainsi possible la réalisation de ca-
dres aux volumes plus importants.
c) géométrie : pour un cadre selon la présente in-
vention possédant des angles aigus, les incisions
doivent être positionnées dans les angles pour per-
mettre un dégagement suffisant du matériau et ainsi
faciliter l'insertion des parties aiguës de l'élément à
encadrer. Il convient d'effectuer au moins autant
d'incisions qu'il y a d'angles aigus dans l'élément à
encadrer ; dans le cas d'un cadre de type circulaire,
elliptique ou oblong, et de manière générale pour
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tout cadre selon la présente invention ne possédant
pas d'angle, des incisions doivent être prévues en
nombre suffisant, et leurs emplacements convena-
blement calculés en fonction de la rigidité du maté-
riau et de la tolérance d'écart entre l'élément à en-
cadrer et la butée interne (voir descriptif des des-
sins ci-après) pour permettre l'insertion de l'élément
à encadrer sans risque de détérioration du matériau
d'encadrement.

[0009] L'invention est également caractérisée en ce
que les incisions de dégagement profondes sont stop-
pées par des petits oeillets, permettant de modérer, lors
de la déformation du matériau, l'effet d'amorce de rup-
ture induit par l'incision, ces oeillets peuvent eux-mê-
mes faire l'objet de renforcement pour éviter tout risque
de détérioration du matériau.
[0010] L'invention est également caractérisée en ce
qu'une butée au sein de la cavité longitudinale permet
de contrôler la profondeur d'insertion de l'élément à en-
cadrer.
[0011] Notons enfin que compte tenu de la souplesse
du matériau utilisé, le système d'accrochage devra être
de manière préférentielle fixé sur l'élément à encadrer
plutôt que sur le cadre lui-même afin d'éviter tout risque
de déformation.
[0012] L'invention sera mieux comprise au moyen de
la description ci-après et des figures annexées données
comme des exemples non limitatifs sur lesquelles :

- La figure 1 est une vue arrière d'un premier exemple
(exemple 1) de réalisation d'un cadre rectangulaire
de section circulaire selon la présente invention.

- La figure 2 est une vue arrière partielle de l'exemple
1 destinée à mettre en valeur l'incision arrière.

- La figure 3 est une coupe partielle de l'exemple 1
- La figure 4 est une coupe partielle de l'exemple 1

illustrant le matériau en position déformée.
- Les figures 5 à 8 sont des illustrations des quatre

phases principales de montage d'un cadre selon
l'exemple 1.

- La figure 5 illustre la première phase de montage.
- La figure 6 illustre la deuxième phase de montage.
- La figure 7 illustre la troisième phase de montage.
- La figure 8 illustre la quatrième phase de montage.
- La figure 9 est une vue avant partielle d'un deuxiè-

me exemple (exemple 2) de réalisation d'un cadre
rectangulaire de section elliptique selon la présente
invention.

- La figure 10 est une coupe partielle de l'exemple 2.
- La figure 11 est une vue avant partielle d'un troisiè-

me exemple (exemple 3) de réalisation d'un cadre
rectangulaire à section complexe selon la présente
invention.

- La figure 12 est une coupe partielle de l'exemple 3.
- La figure 13 est une coupe partielle de l'exemple 3

illustrant le matériau en position déformée.
- La figure 14 est une coupe partielle de l'exemple 3

illustrant le matériau en position de repos.
- La figure 15 est une vue arrière d'un quatrième

exemple (exemple 4) de réalisation d'un cadre de
forme elliptique de section rectangulaire selon la
présente invention.

- La figure 16 est une coupe partielle de l'exemple 4.

[0013] Sur chaque figure les mêmes références dési-
gnent les mêmes éléments.
[0014] Le cadre souple (1), selon l'exemple 1, a pu
s'adapter sur l'élément à encadrer (2) grâce à des inci-
sions de dégagement (3) pratiquées dans les angles du
cadre et à l'arrière de ce dernier. Afin de modérer l'effet
d'amorce de rupture induit par ladite incision lors de la
déformation du cadre, un petit oeillet (4) a été réalisé
entre la zone d'incision (3) et la zone de collage (5). L'in-
sertion dudit élément (2) a été rendue possible grâce à
la forme appropriée d'un évidement longitudinal (6) (Fig.
3) pratiqué dans le cadre (1) en vue d'offrir au matériau
la possibilité d'une déformation optimale (Fig.4) tout en
conservant une bonne rigidité.
[0015] La distance (e) entre le bord de l'élément (2)
et la butée interne (7) (zone de contact) peut être nulle,
on obtient ainsi le maintien optimal du cadre, cependant,
une tolérance de quelques dixièmes de millimètres, voi-
re de quelques millimètres, permet dans certains cas
une plus grande souplesse d'utilisation.
[0016] Les figures 5 à 8 illustrent les quatre étapes
nécessaires au montage du cadre (1) sur l'élément (2)
selon l'exemple 1. Il convient tout d'abord (Fig.5) d'insé-
rer l'élément (2) dans l'un quelconque des côtés du ca-
dre (1), les côtés adjacents sont ensuite dégagés pour
permettre l'insertion de l'élément (2) jusqu'environ mi-
parcours (Fig. 6), il suffit ensuite d'insérer un premier
angle (Fig.7) pour que le dernier puisse être inséré à
son tour (Fig.8). Le démontage s'effectue selon le prin-
cipe inverse.
[0017] L'exemple 2 selon la présente invention (fig. 9
à 10) permet d'illustrer la dimension réduite des inci-
sions de dégagement (3) lors de l'utilisation d'un maté-
riau peu rigide, ainsi que la forme de la cavité longitudi-
nale (6) adaptée aux caractéristiques du matériau.
[0018] L'exemple 3 selon la présente invention (fig.
11 à 14) permet d'illustrer l'utilisation d'un cadre de sec-
tion à géométrie plus complexe, ainsi que de montrer
les trois positions principales susceptibles d'être adop-
tées par le cadre lors de son utilisation : la position
d'usage (fig.12), la position déformée (fig.13) et enfin la
position de repos (fig.14). L'infériorité d'ouverture de la
fente d'insertion (8) (fig.14) au repos par rapport à la
position d'usage (fig.12) permet aux rebords antérieurs
(9) et postérieurs (10) d'exercer, en position d'usage,
une légère pression sur l'élément à encadrer (2), ceci
permet une meilleure stabilité de l'ensemble et une fini-
tion plus soignée.
[0019] L'exemple 4 selon la présente invention (fig.
15 à 16) permet d'illustrer une forme de cadre non an-
gulaire à section rectangulaire, et de montrer la réparti-
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tion des incisions (3) à l'arrière du cadre. Leur nombre,
leur position et leur forme varient en fonction de la dis-
tance (e) minimale désirée (fig.3) et de la rigidité du ma-
tériau.

Revendications

1. Système d'encadrement caractérisé en ce qu'il
comporte un corps (1), confectionné dans un maté-
riau souple - tel qu'un moulage de mousse de po-
lyéthylène ou de polyuréthane ou tout autre maté-
riau possédant des caractéristiques proches - ca-
pable de mémoriser sa forme initiale après défor-
mation et de garder une rigidité suffisante pour évi-
ter toute déformation involontaire lors de son utili-
sation courante. Ledit corps (1) est destiné à venir
s'adapter par déformation sur un élément à enca-
drer (2) constitué d'une seule pièce ou d'éléments
préalablement solidarisés entre eux. Une cavité
longitudinale (6) pratiquée dans le corps (1) du ca-
dre permet tout à la fois d'accueillir l'élément à en-
cadrer (2) et de rendre possible la déformation du
cadre (1) nécessaire à l'insertion dudit élément (2).
Des incisions de dégagement (3) adéquatement
positionnées en fonction de la géométrie du cadre,
et à l'arrière de ce dernier, permettent la déforma-
tion du cadre nécessaire à l'insertion de l'élément à
encadrer (2).

2. Système d'encadrement selon la revendication 1
caractérisé en ce que le cadre (1) est composé
d'une seule pièce.

3. Système d'encadrement selon la revendication 1
caractérisé en ce que le cadre (1) est composé de
plusieurs éléments joints par collage ou adhésif de
telle manière qu'ils ne forment qu'une seule pièce.

4. Système d'encadrement selon la revendication 1
caractérisé en ce qu'une butée (7) au sein de la
cavité (6) permet de contrôler la profondeur d'inser-
tion de l'élément à encadrer.

5. Système d'encadrement selon la revendication 1
caractérisé en ce que l'infériorité d'ouverture de la
fente d'insertion (8) en position de repos par rapport
à la position d'usage permet aux rebords antérieurs
(9) et postérieurs (10) d'exercer, en position d'usa-
ge, une légère pression sur l'élément à encadrer
(2).

6. Système d'encadrement selon la revendication 1
caractérisé en ce que des oeillets (4) sont prati-
qués pour stopper les incisions (3) afin de modérer,
lors de la déformation du matériau, l'effet d'amorce
de rupture induit par l'incision.

7. Système d'encadrement selon la revendication 1
caractérisé en ce que les incisions de dégagement
(3) des cadres selon la présente invention possé-
dant des angles aigus sont positionnées dans les-
dits angles (2). Il convient d'effectuer au moins
autant d'incisions qu'il y a d'angles aigus dans l'élé-
ment à encadrer (2).

8. Système d'encadrement selon la revendication 1
caractérisé en ce que les emplacements des inci-
sions de dégagement (3) des cadres selon la pré-
sente invention ne possédant pas d'angle sont dé-
terminés en fonction de la rigidité du matériau et de
la tolérance d'écart entre l'élément à encadrer (2)
et la butée interne (7) du cadre.
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